
ON ENCHAINE ! 
Grèves en chaîne pour des moyens dans les collèges des 
Bouches-du-Rhône et un plan d’urgence pour l’éducation.
En terme de moyens, le bilan des 5 dernières 
années est catastrophique pour les collèges du 
département. Nos établissements connaissent 
en moyenne une augmentation des effectifs 
de près de 3000 élèves sans que les moyens 
qui nous soient attribués ne connaissent la 
moindre hausse. Au contraire, ce sont près 
de 1900 heures qui ont disparu entre 2018 et 
2022, soit 105 postes supprimés, c’est à dire 
en moyenne 1 poste par collège. Dans les éta-
blissements d’éducation prioritaire, la baisse 
est particulièrement forte sans pour autant que 
les établissements non classés REP ou REP+ 
puissent bénéficier d’un apport leur permet-
tant de respirer en terme de taux d’encadre-
ment et de surcharge des classes.

Cette baisse des moyens a en effet des consé-
quences graves sur le service public d’édu-
cation, sur nos conditions de travail et sur les 
conditions d’étude de nos élèves.

Le constat est clair, chaque établissement 
a été, est ou sera encore à l’avenir impacté 
par cette politique d’austérité et de casse du 
service public d’éducation.

C’est la raison pour laquelle nous déclarons 
notre solidarité avec l’ensemble des établisse-
ments victimes de ces mesures budgétaires et 
nous demandons la restauration des moyens 
que l’administration et le ministère doivent 
aux enfants de nos établissements, à leurs pa-
rents et aux personnels qui y exercent. Dans le 
contexte de crise sanitaire et sociale inédit qui 
vient renforcer des inégalités sociales et sco-
laires dans un système déjà très inégalitaire, de 
telles mesures nous paraissent incompréhen-
sibles et inacceptables. Parce que la réponse 
doit être collective, nous pensons qu’il est né-
cessaire d’agir toutes et tous ensemble pour 
obtenir un plan d’urgence pour l’éducation 
dans les Bouches-du-Rhône. 

C’est la raison pour laquelle nous parti-
ciperons avec d’autres établissements 
à un mouvement inédit de grève en 
chaîne qui commencera dès le lundi 14 
mars avec le collège Henri Wallon et 
qui sera suivi le 15 mars par le collège 
Auguste Renoir, puis le jeudi 17 par le 
collège Rosa Parks. Nous espérons que 
d’autres équipes nous rejoignent dans 
cette démarche.

Au collège Wallon la baisse des moyens ces 4 dernières années s’est traduite par la suppression effective 
de postes d’enseignants, par la diminution du nombre d’heures allouées à la lutte contre le décrochage 
scolaire, par l’abandon de nombreux projets, par la disparition de co-interventions et de demi-groupes 
plus efficaces d’un point de vue pédagogique et d’autant plus nécessaires dans un établissement REP+.

Au collège HENRI WALLON

POUR LE COLLEGE HENRI WALLON rendez-vous :

Lundi 14 mars 2022  - à partir de 8h devant le collège
Un rassemblement qui regroupera parents solidaires et personnels en grève


